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Ou presque ! Le mois de mai, ses jours fériés et ses ponts annoncent le retour des beaux jours pour le 

plaisir des petits et grands. Avant de passer au beau mois de juin, les jours commencent à se rallonger 

et les week-ends de calme et de soleil avant la tempête des vacances !  

Symbolisant le retour du printemps et des beaux jours, le muguet est synonyme de porte-bonheur.  

La Municipalité vous souhaite à chacune et chacun ce qu’il incarne : l’amour, la chance, le bonheur, 

la vie, la pureté, le renouveau, et la joie. Jolis mois de mai et de juin à toutes et à tous.  

 

 
 

La Fête de la Nature est l’événement printanier 

incontournable de Suisse romande qui se déroulera 

du 21 au 25 mai 2025. Une occasion unique pour le 

public de se plonger dans le monde fascinant de la 

biodiversité et de saisir concrètement les enjeux de 

la préservation de notre environnement. C’est aussi 

un vaste réseau qui fédère, l’espace de quelques 

jours, les structures actives dans le domaine de la 

nature et de l’environnement. Elles sont plus d’une 

centaine à se mobiliser pour offrir des activités 

nature gratuites partout en Suisse romande, il y a 

forcément une activité proche de chez vous ! 
 

Pour cette 14e édition, le thème « À l'écoute de la 
nature » permet de mettre une attention 

particulière sur les bruits que nous offre la nature. 

Sons que l'on n'entend parfois pas à cause des bruits 

de l'activité humaine... À l'écoute de la nature, c'est 

aussi être à son écoute, l'observer, la connaître et la 

respecter. 
 

Programme complet sur www.fetedelanature.ch. 
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Administration communale - Rte de Cossonay 23 - 1307 Lussery-Villars - Tél : 021 862 25 35 
administration@lussery-villars.ch - www.lussery-villars.ch 

 

Heures d’ouverture :  Mercredi de 17h00 à 19h00 - Jeudi de 9h00 à 12h00  
En dehors de ces heures, sur rendez-vous au 079 659 51 79 

Le bureau communal sera fermé du jeudi 15 au vendredi 23 mai 2025 

http://www.fetedelanature.ch/
mailto:administration@lussery-villars.ch
http://www.lussery-villars.ch/
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➢ Contrôle radar : 5 février 2025 de 14h55-17h10, Route de Cossonay, 319 véhicules contrôlés /                         

2 conducteurs dénoncés. Taux infraction 0.63 % - Taux infraction canton 2.94 %. 

➢ Naturalisation : Bravo et félicitations à Romain Seignez qui a obtenu la bourgeoisie de Lussery-Villars. 

➢ L’ORPC interviendra du 21 au 23 mai pour le nettoyage du canal du Moulin menant à la Venoge. 

➢ Camps d’été 2025 : www.jeunesse-et-camps.ch 077 502.73.90 / Camps de vacances : www.mjsr.ch  

Nuisances sonores 

L’arrivée du printemps rime avec travaux d’extérieur, nous vous remercions de respecter votre 

entourage et d’éviter tout bruit de nature à troubler la tranquillité et le repos d’autrui entre 20h00 

et 07h00, ainsi que les jours de repos publics tels que définis à l’article 84 du règlement de police. 

Entre 12h00 et 13h30 ainsi que le samedi, avant 9h00 et après 18h00. (Art. 65 du règlement de police).  

L’interdiction comprend les tondeuses, les débroussailleuses, les scies électriques et tout engin bruyant et 

susceptible de gêner le voisinage. Le bruit issu du trafic agricole et travail agricole, des cloches des églises, des 

cloches du bétail et le cri du coq n’est pas considéré comme un bruit gênant. 

Révision des citernes 

Il est rappelé que les installations composées d’un ou plusieurs petits réservoirs de volume unitaire d’au 

maximum 2'000 lt (bac de rétention 100%) sont soumises à un devoir d’entretien général sous la responsabilité 

du détenteur. Un contrôle périodique, tous les 10 ans, par une entreprise employant du personnel spécialisé est 

recommandé. 

Subvention pour le remplacement de laurelles par des haies indigènes dans l’espace bâti 

Dans le cadre de son plan d’action Biodiversité 2019-2030 et à travers la mesure S8 pour promouvoir la nature 

dans l’espace bâti, le canton de Vaud soutient les démarches en faveur de la biodiversité. 

Une subvention est allouée aux privés qui souhaitent remplacer les haies de laurelles (Prunus laurocerasus) par 

des haies vives d'arbustes indigènes diversifiés. La subvention repose sur un forfait et constitue une aide aux 

coûts d’arrachage et de remplacement. Elle s’élève à CHF 60.-- par mètre linéaire (surfaces publiques et privées).  

Plus d’infos : https://www.vd.ch/prestation-detail/prestation/demander-une-subvention-pour-le-remplacement-de-laurelles-par-

des-haies-indigenes-dans-lespace-bati/ 

Cueillette de champignons à nouveau autorisée tous les jours  

Dans un communiqué du 22.01.2025, le Grand Conseil indique que dès le 01.01.2025, la cueillette des 

champignons est à nouveau autorisée dans le canton de Vaud, tout au long du mois, entre 7h et 20h et en 

quantité restreinte (2kg / jour / personne). Une interdiction de détruire les champignons inutilement (sous peine 

d’une amende de CHF 100.--) a aussi été édictée.   

Protection de la faune sauvage Afin de préserver la reproduction de la faune 

sauvage, les chiens doivent être tenus en laisse en forêt et dans les prairies 

attenantes du 1er avril au 15 juillet. 
 

Le repas des personnes qui,  tout au long de l’année, œuvrent à la bonne marche de la commune 

s'est déroulé le vendredi 21 mars à l’Auberge communale. Cette soirée festive est aussi l'occasion 

de les remercier pour leur travail accompli pour notre village tout au long de l’année.  

La Municipalité les remercie sincèrement pour leur engagement.  

Mai - juin Numéro 81 
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Ordures ménagères 55.37 tonnes  118 kg/hab/an 

Biodéchets  27.54 tonnes    59 kg/hab/an 

Encombrants   14.64 tonnes    31 kg/hab/an 

Papier-carton   21.55 tonnes    46 kg/hab/an 

Verre trié  14.18 tonnes                  30 kg/hab/an  

Appareils électriques   1.96 tonnes      4 kg/hab/an  

Bois                 10.84 tonnes    23 kg/hab/an 
 

Métaux      6.41 tonnes    14 kg/hab/an 

PET                   0.44 tonnes      1 kg/hab/an 
 

Une directive européenne impose à partir du 1er janvier 2025 la collecte sélective des textiles pour les pays 

membres de l’UE. Il est désormais interdit aux particuliers comme aux professionnels de jeter leurs vieux 

vêtements, chiffons ou encore linges de maison dans le sac des déchets résiduels. Ces mesures visent à réduire 

le volume de déchets incinérés et à augmenter le recyclage des matériaux 

Mais qu’en est-il en Suisse ?  

En Suisse, une filière de réutilisation est déjà présente dans de nombreuses communes et déchèteries grâce aux 

réseaux Texaid, Contex, Tell-Tex ou encore Textura. En moyenne, 65% sont revendus en Europe de l’Est, en 

Asie et en Afrique comme seconde main ; 15% sont transformés en chiffons de nettoyage ; 15% sont mélangés 

à d’autres matériaux pour produire des isolants notamment, et les 5% restants sont détruits.  

Nous vous communiquons les quantités collectées en 2024 (Texaid) pour notre commune :  2’175 kg 
 

Rappel : Qu’est-ce que je peux mettre dans les conteneurs « textile » ? 
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Plus d’infos : www.vaud-stat-dechets.ch 
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Lutte contre les chardons  

Trois espèces de chardons et de cirses représentent une menace pour les cultures agricoles, entraînant des pertes 

économiques pour les agriculteurs. Ces plantes sont soumises à une obligation de lutte sur le territoire cantonal, 

selon le Règlement sur la protection des végétaux du 15.12.2010. Il est recommandé d'éliminer les plantes isolées 

avant la formation des graines, idéalement avant la floraison, en les arrachant ou en coupant les tiges fleuries, 

puis en les éliminant dans les déchets incinérables. Il est également important de surveiller et d’éliminer les 

repousses. La Direction générale de l’agriculture et les agriculteurs remercient les citoyens pour leur vigilance 

dans la lutte contre ces plantes invasives.  

Plus d’informations sur www.vd.ch/inspectorat-phyto et sur le site Internet de la commune.  
 

 

Depuis 2018, Christophe Gatabin cultive et transforme l’ail noir avec 

passion sur son domaine de Lussery-Villars. Inspiré par les méthodes 

traditionnelles japonaises et coréennes, il a développé un savoir-faire 

unique permettant d’obtenir un ail noir d’une qualité exceptionnelle, 

apprécié par les gourmets et les chefs. 

« Transformer l’ail blanc en ail noir, c’est sublimer un 
produit simple en un véritable trésor gastronomique » 

 

Qui est Christophe Gatabin ?  
Né le 25 février 1989, papa de deux adorables garçons Maxence et Anaël, nés en 2022 et 2024. Entouré et soutenu 

pas sa compagne Carine. Passionné d’agriculture et de gastronomie, Christophe a découvert l’ail noir lors d’un 

voyage et a immédiatement été séduit par ses bienfaits nutritionnels et son goût umami incomparable. De retour 

en Suisse, il décide de maîtriser cette transformation naturelle, créant ainsi le premier ail noir artisanal suisse. 

Le domaine & une production locale 

Il cultive les meilleures variétés d’ail blanc, adaptées au climat et aux sols argileux locaux. 

➢ Agriculture IP Suisse pour une production respectueuse de l’environnement. 

➢ Transformation artisanale, garantissant un goût authentique. 

➢ Fabrication 100% suisse, de la culture à la fermentation. 

Tout savoir sur l'ail noir suisse 

L’ail noir est un ail blanc fermenté naturellement dans un four, sous chaleur et humidité contrôlées. Ce 

processus, appelé réaction de Maillard, transforme l’ail blanc en un produit à la texture fondante, au goût doux 

et sucré, sans l’odeur forte de l’ail classique. La transformation naturelle lui confère des vertus anti-

inflammatoire et antioxydante exceptionnelles. 

L’ail noir possède des arômes subtiles et agréables de balsamique avec une pointe de réglisse, pruneaux confits 

et cacao. Son goût umami en fait un ingrédient prisé en cuisine gastronomique.  

Les bienfaits de l’ail noir pour la santé 

L’ail noir est un superaliment aux multiples vertus. Grâce à son processus de maturation, il double sa teneur en 

antioxydants par rapport à l’ail blanc et devient plus digeste, tout en conservant un maximum de nutriments 

essentiels. Ses bienfaits ? 🏆 Un allié pour le cœur, l’immunité et la digestion, sans les inconvénients de l’ail 

classique ! 
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A vous de trouver les 7 différences 

 

 

C’est en mars 2020 que Marion a repris le bail de l’Auberge 

communale. Après de nombreuses années d'expérience 

dans diverses maisons, elle et Jacky ont pris les rênes de 

l’auberge pour offrir une expérience culinaire authentique.  

Après ces magnifiques années à nos côtés et à nous servir, il est temps pour Marion 

d’explorer d’autres horizons et d’autres opportunités professionnelles. Elle cède sa 

place à une nouvelle équipe qui sera toujours menée par Jacky au fourneau. Il saura 

encore et toujours ravir nos papilles avec ses plats généreux, ses créations 

audacieuses et ses cartes de saison savoureuses.  

L’Auberge fermera le 18 mai 2025 en fin de journée pour quelques semaines, avant que vous retrouviez Jacky 

et sa nouvelle équipe. Quelques travaux seront entrepris avant la prochaine ouverture dans le courant de l’été. 

Les dates et la présentation de la nouvelle équipe vous seront communiquées dans le prochain bulletin.  

La Municipalité vous est reconnaissante d’avoir redonné une nouvelle vie à ce lieu ! Pendant ces 5 années, 

Marion nous accueillait avec chaleur et convivialité dans une ambiance décontractée. Toujours disponible lors 

de nos différentes rencontres ou repas dans leur établissement et également pour la préparation lors des 

différentes fêtes villageoises. 

Nous souhaitons plein succès à Marion pour ses nouveaux défis et la 

remercions sincèrement pour son engagement et dévouement pour notre 

village.     Bonne continuation Marion ! 

3 questions à Marion : 

Avez-vous un souvenir particulier pendant ces 5 dernières années ? Une ouverture éclair suivie d’une fermeture 

tout aussi rapide à cause du Covid ! 2 années de masques, de gel hydro-alcoolique et de pass-covid… Mais aussi 

5 années de convivialité, de mariages, baptêmes et fêtes en tous genres et surtout 5 années d’humanité. 

Si vous pouviez aller dîner avec un personnage historique, avec qui iriez-vous ? Marie Curie, pour sa passion 

pour la science et son engagement pour la vie  
 

Si vous étiez une garniture à pizza, qu’aimeriez -vous être ? La première couche, la base… la sauce tomate.  
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L’association des personnes vivant avec le diabète dans le canton de Vaud : diabetevaud.ch est une association 

de patient·es qui a pour but l’information et l’amélioration de la qualité de vie des personnes vivant avec le 

diabète dans le canton de Vaud. Composée de 11 professionnel·les, l’équipe offre des prestations 

de conseils, information et vente de matériel ainsi que des consultations infirmières pour la gestion du 

diabète au quotidien, le contrôle et les soins de base des pieds (sur prescription médicale). diabètevaud œuvre 

depuis plus de 60 ans à faire entendre la voix des patient·es, les soutenir et leur permettre de ne pas être seul·es 

face à la maladie. Avec quelque 55’000 Vaudoises et Vaudois touché·es, dont un tiers qui s’ignore, le soutien aux 

personnes vivant avec le diabète et la prévention sont plus que jamais d’actualité. 
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E-mail accusateur : ne cédez pas à la menace !  

Qu’est-ce qu’une menace creuse dans un e-mail ? 

Une menace creuse est une fausse alerte destinée à vous intimider et à vous inciter au chantage. Elles sont 

fréquemment envoyées par des prétendues autorités ou institutions avec des adresses e-mails ressemblant aux 

vraies adresses e-mails. Ces e-mails visent à vous extorquer de l’argent et sont souvent vagues et envoyés à de 

nombreuses personnes simultanément. 

Ces e-mails peuvent également être beaucoup plus personnels. Les escrocs peuvent détenir certaines de vos 

informations personnelles telles que votre pseudonyme et votre mot de passe, dans le cas où vous avez été 

victime d’une fuite de données. Dans ce cas, changez immédiatement vos mots de passe. Pour vérifier si un 

compte lié à votre adresse e-mail est impliqué dans une fuite de données visitez le site ‘;–have i been pwned?. 

Comment me protéger des fraudes par e-mail ? 

▪ Examinez l’adresse de l’expéditrice ou de l’expéditeur. Si elle vous semble suspecte ou provient d’un 

service de messagerie gratuit (Gmail par exemple), elle n’est probablement pas officielle. 

▪ Analysez le contenu de l’e-mail. Cherchez des erreurs grammaticales, des informations imprécises et des 

menaces. 

▪ Vérifiez les logos. Une entité officielle n’utilisera pas de logos de mauvaise qualité. 

▪ Ne cliquez pas sur les liens et n’ouvrez pas les pièces jointes. 

▪ Rappelez-vous que la police ne vous contactera jamais par e-mail pour une affaire judiciaire. 

▪ Gardez à l’esprit que la police ne vous demandera jamais de payer une amende par virement sur un 

compte à l’étranger.  

▪ En cas de doute, contactez directement l’entité concernée via un contact officiel, et non via l’e-mail reçu. 

Cela vous permettra de vérifier l’identité de la personne qui vous contacte. 

▪ Si vous identifiez une tentative d’extorsion, signalez-la à la police à info.police@vd.ch et au l’Office 

fédéral de la cybersécurité (OFCS) via ce formulaire en ligne. 

Que faire si je suis victime ? 

▪ Contactez immédiatement votre banque si vous avez effectué un virement. 

▪ Conservez toutes les preuves (e-mails, preuves de paiement) et déposez une plainte pénale. 

Jouons un peu …. Pour petits et grands 
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Les coups de 

    

Bibliothèque intercommunale de la Venoge 

Humoristique – Attachant – Développement personnel 
 

Au retour d'un voyage, le Dalaï-Lama sauve un chaton famélique des bidonvilles. Ce chaton 

malingre deviendra une magnifique chatte, qui, depuis son poste d'observation sur l'appui des 

fenêtres assiste aux audiences privées du Dalaï-Lama.  

La petite lionne des neiges donne son point de vue et dispense quelques leçons de vie à méditer 

et aisément applicables dans la vie de tous les jours. 
 

Le chat du Dalaï-Lama, 4 tomes, David Michie, éd. Leduc.s, 2017-2020 

 

Camp – Survie – Résilience 
 

Pendant plus de 50 ans Ginette Kolinka n’a jamais parlé de son histoire. Lorsque Steven 

Spielberg lui demande de témoigner pour sa « Shoah Foundation », elle accepte et à sa grande 

surprise, les souvenirs refoulés affluent.  

Quelques années plus tard, à 95 ans, elle se rendra en Pologne sur les traces de son histoire. 
 

Adieu Birkenau, Jean-David Morvan, Victor Matet, Albin Michel, 2024 

 

Amitié – Vie de quartier – Humour 

Pépé et Cracotte nous font découvrir la vie de leur ville à travers cinq quartiers très vivants. 

Nous partons à la recherche de Helmut le chien, de Mamie Mireille et Johnny Banana, 

dévoreur de bananes, et de bien d’autres encore. L’auteure-artiste nous offre ici un 

magnifique album, sous forme de «cherche et trouve», entièrement réalisé à partir de papiers 

découpés à la main. Un vrai régal pour les yeux, cela fourmille de détails plus amusants les 

uns des autres. 

Pépé et Cracotte, Adèle Massard, Les grandes personnes, 2021 

Allez y faire un tour : Passage Vy-Neuve, à côté de l'Administration Communale à Cossonay. 

Ouverture : les Mardis et Jeudis de 17h00 à 19h00 - les Mercredis de 16h00 à 18h00.  

Fermé pendant les vacances scolaires 

Le prix de l'abonnement annuel est de CHF 60.- 

     (Pour 6 jeux pendant TROIS SEMAINES) 
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